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RÈGLEMENT SPÉCIAL CHALLENGES 
DE DRESSAGE 

 

P R E A M B U L E  

Le « Challenge de Dressage Classic Serie » porte le nom annuel du ou des sponsors. 

En cas de circonstances fortuites ou exceptionnelles, il appartient au Jury de décider dans un esprit sportif 

se rapprochant le plus possible de l’esprit de ce règlement et des règlements de la L.E.W.B., de la 

F.R.B.S.E. et de la F.E.I. 

Le présent règlement entre en vigueur lors de sa parution sur le site officiel de la LEWB (www.lewb.be); à 

partir de ce moment, toute publication antérieure devient caduque. 

G E N E R A L I T E S  

Il est organisé sur les reprises de niveau 1 à 5, sur les reprises 4 ans, 5 ans et 6 ans ainsi que sur les 

reprises pour « Children », « Poney », « Junior » et « Young Riders » 

L’accumulation des points tout au long de la saison permettra de sélectionner maximum 10 paires par 

niveau pour le Gala de Clôture ; à l’issue de cette finale les lauréats des Challenges seront déterminés. 

M A N C H E S  Q U A L I F I C A T I V E S  

Reprises classiques : Tous les concours, excepté les manches de l’Inter-Groupement, des Championnats 

et du Critérium sont des manches qualificatives 

Pour qu’une manche soit prise en compte, l’épreuve doit au minimum être composée de 3 partants. Les 

athlètes n’obtiendront pas de points dans les manches qui ne sont pas comptabilisées mais un « P » pour 

participation.  

A T T R I B U T I O N  D E S  P O I N T S  

Une paire reçoit des points pour sa prestation dans la reprise des niveaux précités. 

Pour une paire montant de niveau en cours de saison, 2 cas de figures possibles: 

Si le changement de niveau est effectif lors du 2ème ou 3ème concours de la saison :le challenge de la paire 

sera celui du niveau supérieur. 

Si le changement est effectué après le 3ème concours de la saison : l’athlète peut décider de maintenir la 

paire valablement dans le Challenge de son ancien niveau et continuer à recevoir des points pour la reprise 

de son ancien niveau (devenue sa reprise d’entrée) à condition que cette reprise soit montée. Dans ce cas. 

L’athlète devra OBLIGATOIREMENT signaler son choix lors de sa première inscription (date - clôture) dans 

ses nouvelles épreuves, sinon la paire sera automatiquement versée dans le Challenge supérieur. 

Dans tous les cas, les points sont attribués à tous les athlètes participant à l’épreuve, et la paire LEWB se 

voit attribuer les points mérités par son classement. 
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T A B L E A U  D E S  P O I N T S  :  Q U A L I F I C A T I V E S  E T  F I N A L E .  

 

Place 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème …. Élim/Aband. 

Pts 100 95 90 85 84 83 …. 1 

Les athlètes n’obtiendront pas de points dans les manches qui ne sont pas comptabilisées mais un « P » 

pour participation. 

 

Les points seront doublés lors de la finale. 

C A L C U L  D U  C H A L L E N G E  

Sélection pour la finale lors du gala de clôture : maximum 10 paires par niveau. 

 

Challenge Nombre minimum Prise en compte des Mode de calcul 

Reprises classiques 
Participation 
minimum à 4 

manches 

Les 5 meilleurs 
résultats de la paire 

Somme des points 
obtenus : 100-95-90-

85-84-83-… 

Pour le niveau 4, il y aura un challenge pour les licenciés 04 et un challenge pour les licenciés 06 et +.  

Pour le classement final, la participation au GALA est obligatoire et les points obtenus lors de ce gala sont 

doublés. 

De plus, la présence est obligatoire lors de la remise des prix des challenges.  

Le classement se calcule donc par la somme des manches comptabilisées et du double des points obtenus 

à la finale. En cas d’ex æquo, la finale est prépondérante et si l’ex-æquo persiste, ils seront classés ex-

æquo. 

Nombres de classés : minimum 3 (si possible) sinon 1 pour 4 paires dans les conditions. 
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ANNEXE 1 : COUPE DE WALLONIE. 
 

 

P R E A M B U L E  
 

En cas de circonstances fortuites ou exceptionnelles, il appartient au Jury de décider dans un esprit sportif 

se rapprochant le plus possible de l’esprit de ce règlement et des règlements de la L.E.W.B., de la 

F.R.B.S.E. et de la F.E.I. 

 

Le présent règlement entre en vigueur lors de sa parution sur le site officiel de la LEWB (www.lewb.be); à 

partir de ce moment, toute publication antérieure devient caduque. 

 

G E N E R A L I T E S  
 

La Coupe de Wallonie est ouverte aux athlètes porteurs d’une licence 06 ou 08 en ordre à la LEWB 

Les reprises : St Georges / Kür Inter I 

Pour y participer, il faut s’inscrire via le forfait « Coupe de Wallonie » sur www.equibel.be, . 

 

C L A S S E M E N T  

 

Le classement s’établit en additionnant les pourcentages d’une paire dans chacune des deux épreuves. 

En cas d’égalité du total final, le résultat obtenu en R.L.M. est prépondérant.   

En cas d’ex aequo persistant, le total des notes artistiques de la R.L.M. sera déterminant.  

Et, si nécessaire, la note d’ensemble de la reprise St Georges les départagera. 

 

Ne seront repris dans le classement de la Coupe de Wallonie que les paires ayant obtenu au moins 60% 

dans chacune des reprises. 
 

 

  

http://www.equibel.be/
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ANNEXE 2 : ELITE CUP. 
 

G E N E R A L I T E S  
 

L’objectif de cette compétition est de permettre à de jeunes 
cavaliers talentueux de s’affronter lors d’une finale. Les cavaliers sont sélectionnés parmi la LEWB, 
Paardensport Vlaanderen et la LRV. 

 
Sauf indication contraire, la finale se déroule lors du Vlaanderens Kerstjumping à Malines. Cette finale 
est organisée en collaboration entre Paardensport Vlaanderen, la LEWB et la LRV.  
 

P R O C E D U R E  D E  S E L E C T I O N   
 
 Le nombre de combinaisons par épreuve est déterminé par l’organisation du Jumping de 
Malines. Ces chiffres seront communiqués au plus tard 
fin octobre de l’année durant laquelle se déroule la dernière selection.  

 
Paardensport Vlaanderen, la LEWB et la LRV envoient chacune un nombre égal de cavaliers 
par niveau à la finale Elite Cup.  

Une ligue peut toutefois décider d’envoyer moins de combinaisons dans un ou plusieurs niveaux.  

 
Chaque ligue applique sa propre procédure de sélection, telle que définie ci-dessous 
Les cavaliers âgés de 12 à 21 ans peuvent être sélectionnés pour la finale Elite Cup.  

 
  Exception : pour le niveau 3, les cavaliers peuvent être sélectionnés jusqu’à 25 ans.  

 
  L’âge est déterminé sur base de l’année civile au cours de laquelle le cavalier atteint cet âge.  
Le cavalier doit présenter un cheval ou être enregistré comme combinaison cheval- 

cavalier conformément au règlement.  

 
Les cavaliers ne peuvent présenter qu’un seul cheval lors de la finale de l’Elite Cup (Malines).  
 

E P R E U V E S  
 
La sélection se déroule sur trois niveaux distincts : niveau 1, 2 et 3.  

Ces niveaux sont définis sur base d’une harmonisation des épreuves entre la LEWB, Paardensport 
Vlaanderen.  
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Tous les protocoles sont disponibles sur le site de Paardensport Vlaanderen et LEWB (Elite Cup).  
 
Pour les niveaux 1, 2 et 3, les cavaliers présentent une reprise libre en musique (kür).  

Lors d’une kür, il est interdit d’exécuter des exercices d’un niveau supérieur.  

Les autres dispositions sont précisées dans le protocole correspondant.  
 
Lors d’une kür en musique, le cavalier dispose d’un maximum de 45 secondes après le signal de la 
cloche pour indiquer manuellement le début de la musique.  

Après ce signal, il dispose encore de 20 secondes pour commencer sa reprise.  

Le temps de la kür commence au salut initial et se termine au salut final.  

La durée maximale est précisée dans le protocole.  
 
 
La finale Elite Cup se déroule en intérieur . 

 Les dimensions de la piste sont de 20 x 40 m pour la kür niveau 1, et de 20 x 60 m pour 
les kür niveaux 2 et 3.  
 


